
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 avril 2011

Absents excusés : M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

M. ADAM Laurent procuration à M. MULLER Olivier

M. BENOIT Claude procuration à M. SCHLOUPT Denis

                                           Mme LORSONG Valérie procuration à Mme DERRUAU Evelyne

                                           M. FILOMENA Jean procuration à M. GREBIL Alain

N°01/04/2011  REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Le Conseil Municipal,

Considérant la loi sur la réforme des collectivités territoriales,

Considérant l’objectif de la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 qui vise à :

� Réorganiser les collectivités territoriales autour des communes et des intercommunalités

� Simplifier le paysage institutionnel en favorisant le regroupement des collectivités

� Clarifier les compétences des collectivités

Vu les communautés impactées par la règle des 5 000 habitants,

Après délibération,

La Commune propose de répondre à l’attente de la Loi portant sur la simplification de 

l’intercommunalité en affirmant son intention de participer à la création d’une nouvelle 

intercommunalité avec des communes membres d’autres communautés de communes qui 

pourraient être celles du Pays de Pange, de Rémilly et Environs, du Haut Chemin, du Val Saint 

Pierre,…

La Commune propose de répondre à l’attente de la Loi portant sur la clarification des compétences 

en acceptant d’adhérer aux compétences qui seront retenues parmi l’ensemble de celles exercées 

par les différentes communautés de communes :

La commune propose de répondre à l’attente de la Loi portant sur la réduction des syndicats en 

acceptant la réduction éventuelle du nombre de syndicats concernés par le futur périmètre.

UNANIMITE

N°02/04/2011 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET 

LOGEMENTS : AVENANT LOT 3  « Charpente, couverture, zinguerie »:
Vu  les travaux de réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logements ;

Considérant le sinistre sur les murs de la maison voisine ;

Il y a lieu de compléter le marché de l’entreprise SOLOTOIT, lot n° 3 « Charpente, couverture, 

zinguerie » pour les travaux de réfection de la toiture de la maison voisine ;

Après délibération, les conseillers acceptent cet avenant d’un montant H.T. de 760,00 € et 

chargent Monsieur le Maire de sa signature.

UNANIMITE

N°03/04/2011  : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010  

Sous la présidence de Monsieur Olivier MULLER 1er adjoint, le Conseil Municipal examine le 

compte administratif communal 2010 qui laisse apparaître :

� 1 excédent de fonctionnement de :    59 899,19 €

� 1 déficit d’investissement de            142 748,27 € 

Soit un excédent de clôture de :                       202 647,46 €

Hors de la présence de Monsieur Muller Fabrice Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif du budget communal 2010

N°04/04/2011 : COMPTE DE GESTION 2010
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2010, l'exécution des dépenses 
et recettes fait apparaître un compte de gestion conforme au compte administratif.
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Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 
de gestion du Receveur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion pour 
l'exercice 2010.

N°05/04/2011  AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 

L’EXERCICE 2010

Le Conseil Municipal
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2010, ce jour :
Statuant sur l’affection du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE L’EXERCICE

Excédent                Déficit

- de fonctionnement 59 899,19           0,00

- d’investissement 142 748,27         0,00

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

- en dépenses 1 028 898,05 

- en recettes 970 038,73

SOLDE         -   58 859,32 

AFFECTATION DU SOLDE RESTANT DE FONCTIONNEMENT

article 002 « Excédent antérieur reporté » 59 899,19 

UNANIMITE

N°06/04/2011 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010  DU SERVICE 

D’ASSAINISSEMENT

Le conseil municipal examine le compte administratif 2010  du service d’assainissement qui laisse 

apparaître :

� 1 excédent d’exploitation de :               66 635,97 €

� 1 déficit d’investissement de  320 055,21 € 

Soit un déficit de clôture de :                        253 419,24 €

Hors de la présence de Monsieur Muller Fabrice Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif du service assainissement 2010

N°07/04/2011 : COMPTE DE GESTION ASSAINISSEMENT 2010

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2010 du service 
d’assainissement, l'exécution des dépenses et recettes fait apparaître un compte de gestion 
conforme au compte administratif.
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 
de gestion du Receveur,
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion du service 
d’assainissement pour l'exercice 2010.

N°08/04/2011 : AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION ASSAINISSEMENT DE 

L’EXERCICE 2010

Le Conseil Municipal
Après avoir entendu le compte administratif assainissement de l’exercice 2010, ce jour :
Statuant sur l’affection du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE L’EXERCICE

Excédent                Déficit

- d’exploitation 66 635,97           0,00

- d’investissement         0,00 320 055,21

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

- en dépenses   0,00

- en recettes 131 822,56

SOLDE + 131 822,56 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les soldes des restes-à-réaliser, positif ou 

négatif, s’ajoute au résultat d’investissement
-188 232,65

AFFECTATION DU RESULAT DE FONCTIONNEMENT

2 Affectation complémentaire en réserve 

obligatoire à hauteur du besoin de 

financement de l’investissement (art. 1068)

66 635, 87

UNANIMITE 

N°09/04/2011 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

En vue de l’élaboration du budget primitif, Monsieur le Maire demande aux conseillers de se 

prononcer sur le montant des subventions accordées aux associations pour l’année 2011.

Après délibération les subventions de fonctionnement annuelles sont attribuées comme suit :

� Anciens Combattants          300 €

� Billard CLUB                     300 €

� Cercle Omnisports             610 €

� Conseil de Fabrique  300 €

� Entente Sportive              1 130 €

� M.J.C                             1 220 €

� Fondation Bompard                     107 €
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� Secouristes de Rémilly                   77 €

� Téléthon                                        77 €

� Usep Metz 6                                  77 €

� AGIRR                                          77 €

UNANIMITE 

Affiché le 21/03/2011

Page 4 sur 4COMPTE RENDU

10/11/2017file:///D:/2011_conseil_04_avril.html


